
      QUELQUES EXPLICATIONS CONCERNANT LA DEMANDE DE NUMERO DE SIRET : 

 

LE NUMERO SIRET 

Pour vendre du miel, même un seul pot, il est nécessaire d’obtenir un numéro de SIRET. La demande 

se fait auprès d’un guichet unique sur le site de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI). 

Si vous détenez déjà un numéro SIRET, il suffit de rajouter l’activité apicole en passant par les 

démarches en ligne sur le site de l’INPI. L’apiculture est dans la classe « élevage d’autre animaux ». 

Toutes les formalités d’entreprise (création, modification, cessation d’activité) doivent s’effectuer via 

le guichet de l’INPI.   

Attention, lors de la création de l’entreprise via le guichet unique, au moment de choisir « Quelle est 

la forme de l’entreprise que vous souhaitez créer ? », lorsque vous indiquez que cette forme est 

« entrepreneur individuel », il est important de bien cocher « non » à la question « L’entreprise 

bénéficie-t-elle du statut micro-entrepreneur ? » afin que l’option « entreprise agricole » s’affiche. 

 

LE REGIME MICRO-BA 

Le régime du micro-BA est applicable si la moyenne des recettes hors taxes de l’exploitation calculée 

sur les 3 dernières années qui précèdent l’année d’imposition reste inférieure ou égale à un certain 

seuil, actuellement fixé à 120 000 €. 

Pour les Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun (GAEC), la limite est augmentée en 

fonction du nombre d’associés comme le précise l’article 71 du CGI. 

Le régime du micro-BA est défini à l’article 64 bis du CGI qui dispose que le bénéfice imposable « est 

égal à la moyenne des recettes hors taxes de l’année d’imposition et des deux années précédentes, 

diminuée d’un abattement de 87 %. Cet abattement ne peut être inférieur à 305 € ». 

 

M.S A Quel statut social auprès de la Mutualité Sociale Agricole ? 

De 1 à 49 ruches : l’apiculteur ne sera reconnu ni comme cotisant de solidarité, ni comme chef 

d’exploitation affilié au régime agricole. A ce titre, il ne versera aucune cotisation, que ce soit la 

cotisation de solidarité ou une cotisation sociale, génératrice de droit, 

  

De 50 à 199 ruches : l’apiculteur sera reconnu comme cotisant de solidarité, sauf s’il justifie de la 

situation décrite dans le paragraphe 3° ci-dessus. Il ne sera pas affilié en AMEXA. En revanche, son 

affiliation à l’ATEXA sera obligatoire s’il dispose de plus de 80 ruches. 

ATTENTION : SI VOUS AVEZ UN APPEL DE LA MSA, SURTOUT NE PAS RÉPONDRE AU 

QUESTIONNAIRE SUR LE NOMBRE D’HEURES CONSACRÉES  À LA CONDUITE DE VOTRE RUCHER CAR 

UN CERTAIN SEUIL D’HEURES DE TRAVAIL PEUT VOUS ASSUJETTIR À LA COTISATION SOLIDAIRE.   

La caisse de Bourgogne Franche-Comté est la spécialiste de ce questionnement.  
 

LA T.V.A. 

Concernant la TVA, rien ne change de ce point de vue aux yeux de la loi : en dessous du seuil de  

46 000€ de chiffre d’affaire, on peut faire le choix de ne pas être assujetti à la TVA. 

https://procedures.inpi.fr/?/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047622471/2023-06-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044978423


 

                  AIDES POUR LA DEMANDE D’UN NUMERO DE SIRET : 

 

1/  CREER UN COMPTE SUR INPI CONNECT EN SUIVANT CE LIEN 

https://procedures.inpi.fr/?/account/create 

 

2/   VOUS RECEVREZ UN MAIL QUE VOUS DEVREZ VALIDER dans les 4 heures 

 

3/   PUIS CREER VOTRE ENTREPRISE  

 

 

Nous vous conseillons d’imprimer les pages ci-dessous afin de suivre 

le déroulement de la procédure lors de votre saisie, vous gagnerez du temps. 

Plus particulièrement, vous y trouverez de l'aide pour sélectionner les réponses à 

donner. 

Bon courage. 

 

La secrétaire du RHB. 

Pascale DARDAT 

 

https://procedures.inpi.fr/?/account/create


1/ CREER VOTRE COMPTE  

 

 

 



2/ VALIDER LE MAIL   

 

 

3/ CREER VOTRE ENTREPRISE 

 

 

 



 



 

 

   

A remplir suivant votre situation 

A remplir suivant votre situation 

Club du Chien
Texte surligné 

Club du Chien
Zone de texte 
01/01/2000



     

     

     

     

Ne pas tenir compte des choix sélectionnés mais répondre 

suivant votre situation 
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       Quelques jours plus tard vous recevrez un mail et vous pourrez vous connecter pour suivre l’avancement 

        de votre dossier : 

            

      Bonjour Monsieur DUPONT, 

      Votre formalité J00184658318 effectuée sur le Guichet unique a été mise à jour par l'INSEE. 

      Une nouvelle synthèse peut être consultée à partir de votre tableau de bord. 

      Pour y accéder, il convient de vous connecter à l’espace e-procédures de l’INPI et, dans la rubrique       

"Entreprises",  de cliquer sur "Suivre l’avancement d’une formalité d’entreprise". 

      Cordialement, 

      INPI - Guichet unique 

  

 

 

 

 

 

 

        

https://guichet-unique.inpi.fr/



